
Ce numéro 10 du 
Cactus est consacré 

pour l’essentiel à deux 
sujets importants pour les 
Agathois : d’abord encore 
et toujours la délinquance, 
car des évènements récents 
et graves en centre ville (un 
commerce cambriolé et 
devant fermer, un vol assorti 
du tabassage d’une femme, 
des policiers municipaux 
molestés suite au saccage 
d’un foyer) ont prouvé une 
fois de plus combien est 
dérisoire l’autosatisfaction 
municipale sur ce sujet. 
Ensuite les impôts locaux 
où la municipalité se moque 
du monde, prétendant qu’ils 
sont stables alors que les 
augmentations ne cessent 
de pleuvoir, le tout pour des 
services rendus globalement 
médiocres. C’est pourquoi 
nous appelons plus que 
jamais les Agathois à protester 
contre la désinformation 
permanente orchestrée par la 
mairie et à travailler avec nous 
à la nécessaire préparation du 
changement municipal.  
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Agde : pas de morte saison 

pour la délinquance !
Au palmarès de 

la délinquance 
établi par un important 
hebdomadaire, Agde 
a décroché une 
pitoyable troisième 
place sur 400 villes 
de taille comparable. 
Mais notre « shérif 
d’opérette » explique 
que tout est de la faute 
du « thermomètre », 
du fait du système 
de collecte dit 
« des faits constatés 
par rapport à la 

population » pratiqué par la police nationale, 
qui serait inadapté aux communes avec des 
fl ux saisonniers importants. Et de sortir 
de sa poche un indice bricolé disant que la 
population annuelle moyenne agathoise est de 
80 000 habitants. Pas de pot, celle donnée par 
le ministère de l’Intérieur se limite à 50 000 
habitants ! D’Ettore qui conteste les chiffres de 
l’Intérieur  ? On aura tout vu ! Mais même si 
l’on  accepte cette correction du fait des fl ux 
saisonniers, des douzaines de villes touristiques 
sont logées à la même enseigne et ne connaissent 
pas pour autant les tristes « performances » 
agathoises ! 
Ce qui, en revanche, ne vous a pas été dit, 
c’est que, localement des conseils « appuyés » 
ont été donnés aux services de police pour 
qu’ils enregistrent le moins de plaintes 
possibles, surtout pour les catégories de délits 
peu susceptibles d’être élucidés. Le Cactus a 
d’ailleurs été saisi d’un certain nombre de cas 
précis de ce type. Autant de tours de passe-passe 
qui permettent de prétendre que le nombre de 
délits a baissé, ce qui est inexact. 
Quant à l’argument selon lequel c’est le � ux 
touristique qui génère le plus de délinquance, la 
rubrique faits divers du quotidien régional nous 

apprend qu’Agde est très souvent citée pour des 
délits commis à longueur d’année ! Fin janvier, 
un commerçant connu du centre ville a dû, à 
son grand désespoir, fermer après le cambriolage 
de sa boutique. Début février, c’est la tenancière 
d’une agence immobilière du coeur de ville qui, 
en plein jour, a été tabassée par un couple de 
malfrats. Fin février, un groupe de voyous a 
saccagé un foyer de sans abri et molesté trois 
policiers municipaux. Voila qui ramène à sa 
juste dimension l’autosatisfaction du maire !  
La vraie question, la voilà : comment se fait-il 
que, dans la ville dont D’Ettore est maire depuis 
10 ans, les voyous aient acquis un tel sentiment 
d’impunité qu’ils se croient tout permis ? 
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D’Ettore perd son D’Ettore perd son D’Ettore
procès contre le 

Cactus !

Comme vous le savez, le maire 
avait entrepris de nous assigner en 

diffamation, suite au Cactus numéro 6 
en date de juin 2010. Mal lui en a pris 
car le tribunal de grande instance de 
Béziers n’a pas donné suite à sa requête et 
a relaxé le Cactus. Et le maire a beau nous 
traiter de presse de caniveau, nous disons 
la vérité. Notons au passage que ce même 
maire tente d’étouffer toute critique en 
utilisant l’argent des Agathois, car c’est 
nous, contribuables agathois qui payons 
les milliers d’euros de frais d’avocat et 
de justice occasionnés par les procès 
intentés par le maire, sachant qu’il en a 
perdu bien d’autres que celui intenté au 
Cactus ! Combien d’argent public a-t-il 
ainsi dépensé inutilement ?



Cette année, les impôts locaux sont parvenus parfois très 
tardivement et certains n’ont même pas encore reçu leur 

avis d’imposition à la taxe d’habitation de l’année 2010. Qu’ils ne 
se réjouissent pas trop vite, les services des impôts ont beaucoup 
de retard faute d’effectifs suffi sants, ce qui n’empêchera pas les 
douloureuses surprises quand le montant de l’imposition leur 
sera dévoilé.
Vous le saviez déjà, les impôts ne diminuent en général qu’en 
promesses, quelques mois avant les élections. Mais ce qui peut 
passer pour une désagréable « règle » est dramatiquement vrai 
pour Agde. C’est en catimini que le Conseil municipal vote sans 
discuter des décisions inéquitables et c’est tout aussi discrètement 
que des « mesures techniques » viennent alourdir la pression 
� scale. Par exemple, des ménages aux revenus trop modestes pour 
être taxés se sont vus imposer pour la première fois, en 2009 puis 
2010, parce que les abattements dont ils béné� ciaient leur ont 
été brutalement supprimés.
Sans trop entrer dans les détails, que constate-t-on depuis 2001 ? 
Une forte augmentation des impôts locaux dans l’année qui suivit 
la première élection de notre brillant maire, hausse justi� ée, paraît-
il, par les dépenses inconsidérées de son prédécesseur. Allégations 
que les études et contrôles qui suivirent n’ont cependant pas 
con� rmées. Par la suite, peut-on parler de « maîtrise � scale », 
encore moins de « pause », comme s’en vante le Maire lors des 
débats budgétaires ? Voire de « baisse », ainsi que cela fut clamé 
sans vergogne, quelques mois avant…les élections municipales 
de 2008 !
Il n’en est rien ! Les impôts locaux augmentent chaque année 
d’une manière ou d’une autre : revalorisation annuelle de l’assiette, 
augmentation discrète (ou moins en 2009) du taux d’imposition, 
suppression des abattements… 

de nouvelles ponctions sont à prévoir.
En eff et le budget de la ville présente de graves carences. Plus ou 
moins « masquées » chaque année dans le budget primitif, on les 
retrouve hélas « aggravées » lors du budget supplémentaire voté 
discrètement en � n d’année. Légitimement, nous pouvons nous 
poser la question de savoir où passe tout cet argent. Car si le 
budget de la ville augmente chaque année dans des proportions 
importantes, nous n’en voyons pas les eff ets par des réalisations 
concrètes. Il suffi  t de constater l’état de dégradation de nos rues 
ou du centre-ville, pour s’en convaincre. Les promesses, les projets 
qui ne sortent pas, ne suffi  sent pas à justi� er que les dépenses 
de la ville dépassent ses recettes, pourtant fortement accrues, 
nécessitant un recours à l’emprunt toujours plus élevé.
Cette gestion catastrophique se traduit par une croissance exagérée 
de la dette, une dette qu’il faudra rembourser... par l’impôt, alors 
que les investissements ne sont pas à la hauteur des besoins de notre 
ville. Pour masquer des dépenses de fonctionnement exagérées, 
qui ne pro� tent qu’à une brochette de privilégiés, la municipalité 
dilapide son patrimoine en vendant des terrains aux plus off rants, 
quelle qu’en soit la � nalité, alors que nos enfants rencontrent des 
diffi  cultés à se loger pour un prix acceptable. Voilà le résultat 
d’une gestion qui ajoute l’incompétence à l’inconséquence. 

Oscar Tourbes

Aux larmes contribuables !

Des Agathois contraints 
à la désertion !
Pendant que le nombre d’Agathois assujettis à l’Impôt de 

Solidarité sur le Fortune augmentait (268 en 2009), un 
autre record tombait : celui des chômeurs, établi à 26% de la 
population dite active. Saisissant contraste, même s’il n’y a pas 
de lien direct entre les deux statistiques. Mais, puisqu’avec l’ISF, 
on touche au domaine de l’immobilier, restons-y. Pour constater 
que, de par la cherté des terrains, un habitat social réduit à la 
portion congrue à 6% (loin des 20% requis par la loi), des loyers 
supérieurs de 15% à ceux de son environnement territorial, un 
revenu moyen modeste avec un nombre élevé de bénéfi ciaires du 
RSA, le recours aux emplois saisonniers et au travail au noir, les 
Agathois, et notamment les jeunes, ont un mal fou à se loger. La 
preuve ? Agde connaît désormais un transfert de population. Qui 
touche bien sûr les couches les moins aisées, avec qui les Restos 
du Coeur sont socialement en prise directe. 
 Le constat des Restos est édi� ant : un examen des listes 
de béné� ciaires fait apparaître que de nombreux Agathois ont, 
ces derniers temps - et en tout cas au cours de l’année écoulée -, 
quitté Agde, devenue inabordable pour eux. Des déménagements 
qui montrent clairement que le fossé des inégalités se creuse. Sans 
une vraie politique foncière, ce phénomène de désertion va à 
coup sûr se poursuivre. D’autant que le maire a affi  ché l’ambition 
de séduire des populations aisées. Mais ce pari là n’est même pas 
gagné. Outre qu’il ne suffi  t pas de le décréter pour le voir suivi 
d’eff et, l’image d’un centre-ville à l’habitat dégradé déconsidère 
la ville. Sans véritable politique de réhabilitation, pas de salut. 
Or on en est loin. La situation de l’immobilier caractérise ces 
contrastes dont la municipalité actuelle s’accommode avec 
désinvolture alors qu’il en va du sort de nos générations futures.

Ornette

Tout concourt à l’augmentation de la pression � scale au travers 
de la taxe d’habitation et de la taxe foncière. Discrète mais zélée, 
la municipalité ne s’est pas arrêtée en si mauvais chemin : elle a 
aussi créé l’an passé de nouveaux prélèvements sur les cessions 
de terrains, les usagers du port, l’affi  chage publicitaire, et rendu 
payants certains parkings du Cap. N’oublions pas non plus 
l’envolée de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, de 
la surtaxe sur la consommation d’eau et l’assainissement (part 
communale incluse dans les factures de la Lyonnaise des eaux)… 
Tout cela fait beaucoup, beaucoup trop !  Et pour notre malheur, 



Comment se fait-il que dans le centre ville, des voyous connus de tous 
puissent se garer tous les jours en stationnement interdit avec de 
grosses voitures de marque, pisser dans les rues, insulter passants 
et riverains et se vanter bruyamment que, de toute façon, il ne leur 
arrivera jamais rien ? 
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Mirabel(le) et tais toi …

D’Ettore très grand 
signeur…
Dur, dur le rapport de la chambre 
régionale des comptes sur la gestion de 
l’offi ce municipal du tourisme d’Agde de 
2001 à 2009 ! On apprend que l’offi ce 
a passé des commandes répétées 
d’informatique (souvent au même 
fournisseur) mais sans les grouper. Ce 
qui évite d’appliquer les textes obligeant 
à des appels à concurrence. Toujours 
hors réglementation, ce n’est pas le 
directeur de l’offi ce, mais le président 
de son comité de direction (mais oui, 
c’est le maire !) qui a signé les marchés 
de communication et « certaines 
commandes importantes ». La Chambre 
régionale note aussi que les critères 
de sélection étaient « insuffi samment 
précis »...
Vous avez dit bizarre ? En réponse, le 
directeur général de l’offi ce a promis 
juré de mettre fi n à ces drôles de 
pratiques ... 

Le Cactus prof de droit 
du cancre Sodeal
Grande effervescence et cris d’oiseaux 
(du maire, pas de mer) à l’état-major de 
la Sodéal, après l’article du Cactus de 
décembre ! Ce petit monde a réalisé 
que, le mandat du conseil portuaire 
ayant expiré depuis un an, le maire 
allait donc le réunir en pleine illégalité. 
De plus, les plaisanciers s’étaient vus 
notifi er l’augmentation des redevances 
depuis des semaines, alors que cette 
décision doit être d’abord soumise au 
conseil portuaire.
Du coup, les pontes de la Sodéal et de 
la mairie se sont ébouriffé les méninges 
pour donner un air de légalité à leurs 
mic-macs. Hélas, les délais légaux de 
convocation du conseil du 3 janvier n’ont 
pas été non plus respectés et, cerise 
sur le gâteau, parmi les représentants 
des navigateurs de plaisance, fi gure 
un « obligé » du maire ne remplissant 
pas les conditions requises. Alors la 
Sodeal ? On revient quand dans le droit 
chemin ?

Le loup déguisé – 
momentanément ? - en 
agneau
Preuve de la grande infl uence du 
Cactus (voir l’article de notre numéro 
de décembre « conseil municipal, 
bienvenue dans la 3ème dimension »), le 
changement d’attitude du maire aux 
deux derniers conseils municipaux a 
été remarqué. Finis l’arrogance et les 
quolibets graisseux contre l’opposition, 
place aux propos patelins et sourires 
mielleux… Tiens, des communicants 
seraient ils passés par là ? Qui auraient 
réussi à faire piger à son Eminence que 
son vocabulaire faisait plutôt tache ? 
Mais d’Ettore va-t-il tenir sous la peau 
de l’agneau ? Ou le naturel reviendra-t-
il au galop (celui de son cheval) ? On en 
bêle d’impatience ! 

Une « virée » 
camarguaise à vos 
frais !
Dix mille euros ! C’est l’ardoise qu’ont 
payé les contribuables agathois pour 
trois jours de villégiature organisés par 
la mairie pour 15 de ses cadres dans 
l’arrière pays camarguais. Un stage afi n 
de mieux les souder paraît-il ! Olé ! çà 
fait cher le point de soudure !
Aussi le Cactus propose plus 

économique et pratique : respecter les 
personnels à tous les niveaux au lieu de 
les mépriser à longueur d’année, choisir 
et promouvoir les cadres en raison 
de leur compétences et non au piston 
ou pour des motifs politiciens, etc. 
Evidemment c’est moins camarguais... 
mais c’est moins vache aussi !

En « sourire »... ou en 
pleurer ?
Bonne initiative, le 30 Janvier, que 
l’excellent spectacle « Le pays du 
sourire » de Franz Lehar. Mais pitoyable 
choix que la salle du Moulin des 
Evêques  ! Record d’affl uence, mais 
visibilité catastrophique. Les colonnes, 
qui font se pâmer le maire, ont empêché 
les trois quarts du public de bien voir 
le spectacle ! Quant à l’acoustique, une 
catastrophe, surtout pour une opérette. 
Les élus, comme d’habitude, n’ont pas eu 
ces soucis : pour eux, un emplacement 
de choix au 1er  rang au centre de la 
salle, noblesse oblige. Et pour fi nir, 
pas de lumière dans les toilettes pour 
femmes, d’où une vaste opération portes 
ouvertes... Affl igeant ! Une salle comme 
ça ne pouvait que sortir de l’imagination 
de nos élus…
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Noël : 
le marché qui fait pschitt !

Organiser un marché de Noël à Agde ? L’idée était excellente ! 
Enfi n une tentative de la mairie pour animer le centre 

ville. Je ne pouvais que saluer cette initiative !
Tout a commencé avec une inauguration en « grande pompe » 
par nos élus. Fiers comme des paons, ils n’hésitaient même 
pas à comparer leur marché avec celui de… Strasbourg ! Si, 
si, j’ai entendu plusieurs fois cette phrase échangée entre eux. 
Soit. Pourquoi ne pas tenter de croire à la réussite du projet, 
espérant qu’il apporte un regain commercial à nos pauvres 
commerces qui se meurent les uns après les autres. Mais dans 
mon enthousiasme, j’avais oublié le manque total de savoir faire 
et d’organisation de nos élus : aucune annonce publicitaire, 
décorations inexistantes, produits vendus de qualité médiocre 
et sans rapport avec Noël, aucune animation.
Le résultat ne s’est pas fait attendre : fréquentation nulle, chalets 
fermés la plupart du temps en raison du découragement des 
exposants. Des nocturnes sinistres, une place vide balayée par 
un vent glacial, bref un paysage de désolation absolue ! Même 
les Pères Noël en solex, manifestation organisée par la Croix 
Rouge le 30 décembre, ont trouvé une place vide et des chalets 
tous fermés !
Il semblerait que 30 000 € aient été investis pour cette opération ! 
Si c’est vrai, le résultat obtenu est calamiteux. Avec un tel budget 
les idées pourtant n’auraient pas dû manquer : décorations 
spéci� ques dans toutes les rues du centre ville, implication des 
commerçants, animations journalières, passage régulier du Père 
Noël dans les rues, jeux des vitrines, orchestres ambulants, etc. 
Quel dommage de se « planter » aussi lamentablement alors que 
de nombreuses municipalités environnantes – à commencer par 
Marseillan - ont, elles, réussi haut la main un vrai Noël !
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Le Cactus propose…
…au mois de décembre nous avons assisté à un mauvais 
sketch à l’assemblée nationale, où une majorité de députés, 
contre l’avis du gouvernement, a refusé d’aligner les peines 
encourues en cas de con� it d’intérêt par les députés sur celles 
encourues par les simples citoyens (à propos, comment a voté 
le député d’Ettore ?). Or, s’il y a bien un sujet digne d’intérêt, 
c’est d’empêcher certains politiques d’abuser de leur position 
pour s’enrichir. On ne voit d’ailleurs pas pourquoi cela ne 
concernerait pas les élus locaux comme les élus nationaux 
car malheureusement les occasions de s’enrichir indûment 
(marchés truqués, tra� c d’in� uence, etc.) existent au moins 
autant au niveau local que national. C’est pourquoi le Cactus 
propose qu’il soit demandé aux maires de villes d’une certaine 
importance (par exemple de plus de 20 000 habitants, comme 
Agde…) de produire un état complet de leur patrimoine au 
début de leur mandat et à la � n de leur mandat, comme cela 
existe dans certains pays.

Liberté, Egalité, Fraternité… 
faut pas rêver!

Ces trois mots, héritage du siècle des lumières, sont bien 
inscrits au perron de Mirabelle… Et pourtant !

Liberté d’opinion politique ? Que nenni ! J’ai la déplorable 
habitude de penser la politique diff éremment de l’équipe 
municipale en place, et cela se sait. Surtout lorsque vous 
actez votre citoyenneté en tenant les bureaux de vote les jours 
d’élections. Résultat : comme chaque année, je n’ai pas été 
conviée aux derniers vœux du maire, ainsi qu’y a droit n’importe 
quel citoyen.
Egalité, vous avez dit ? Jamais aucun carton  d’invitation en 
provenance de la mairie ne parvient dans ma boite aux lettres. 
En revanche les impôts en trouvent le chemin sans problème… 
Ce n’est pas que j’aspire à écouter un discours sans contenu 
ni idées, ni à me jeter sur les petits fours, mais il me semble 
qu’un député-maire devrait avoir au moins le respect de tous 
les Agathois, quelles que soient leurs opinions… Cette pratique 
récurrente a déjà été dénoncée par d’autres maintes fois.
Fraternité ? Alors là, je n’irai pas jusqu’à penser que le maire 
d’Agde en soit capable. Il ne faut pas rêver !

Nicole Monsterlet


